
 

Pour aider les familles modestes à faire face aux conséquences de l’inflation, le gouvernement revalorise de 4% 
la bourse nationale de collège. 

Les montants affichés ne prennent pas en compte cette revalorisation. Les nouveaux montants seront publiés 
prochainement sur https://www.education.gouv.fr/les-bourses-de-college-et-de-lycee-326728 
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